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ARTICLE 7

Après les mots :

« cette agence, »,

rédiger ainsi la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 3 :

« l’établissement public  Société du Grand Paris ne peut intervenir  pour  des opérations
d’aménagement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement  précise  qu'à  l'intérieur  des  périmètres  des  établissements  publics
d'aménagement, la Société du Grand Paris ne peut intervenir en tant qu'aménageur.

Par ailleurs, l'État ne doit pas superposer les différents opérateurs qu'il a mis en place, sauf
à supprimer certains d'entre eux.


